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ORANGE BELGIUM 

SOCIÉTÉ ANONYME  

AVENUE DU BOURGET 3 

1140 BRUXELLES 

 

TVA BE 0456.810.810 RPM BRUXELLES 

(la « Société ») 

 

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE DES ACTIONNAIRES 

 

Le conseil d’administration invite les actionnaires à assister à l’assemblée générale 

ordinaire, extraordinaire et spéciale qui se tiendra le jeudi 2 mai 2019 à 11 heures, à 

Evere (1140 Bruxelles), Avenue du Bourget 3. 

 

L’ORDRE DU JOUR DE CETTE ASSEMBLÉE EST LE SUIVANT : 

 

 Lecture et discussion du rapport de gestion du conseil d’administration sur les 

comptes annuels de la Société arrêtés au 31 décembre 2018.   

  

 Lecture et discussion du rapport du commissaire sur lesdits comptes annuels. 

 

 Approbation du rapport de rémunération relatif à l’exercice arrêté au 31 

décembre 2018. 

 

Proposition de décision n° 1 : 

L’assemblée générale approuve le rapport de rémunération relatif à l’exercice arrêté 

au 31 décembre 2018. 

 

 Approbation des comptes annuels de la Société arrêtés au 31 décembre 2018 et 

affectation du résultat. Communication des comptes annuels consolidés arrêtés 

à la même date. 

 

Proposition de décision n° 2 :  

L’assemblée générale approuve les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2018 y 

compris l’affectation du résultat qui y est présentée avec distribution d’un dividende 

ordinaire brut de cinquante euro centimes (0,50 EUR) par action, payable contre 

remise du coupon n° 19, selon les modalités suivantes :  

 *« Date de détachement » le 14 mai 2019; 

 *« Date d’enregistrement » le 15 mai 2019; et  

 *« Date de paiement » le 16 mai 2019. 

L’assemblée générale décide d’octroyer une prime bénéficiaire identique, 

conformément à la loi du 22 mai 2001 relative à la participation des travailleurs au 

capital des sociétés et à l’établissement d’une prime bénéficiaire pour les 

travailleurs, afin d’associer les travailleurs aux résultats de l’exercice social s’écoulant 

du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018. La prime bénéficiaire identique que 

l’assemblée générale décide d’octroyer aux travailleurs répond aux modalités 

suivantes : 

o Le montant brut de la prime bénéficiaire s’élève à deux-cents-

quarante-quatre euros cinquante et un cents (244,51 EUR) pour un 

travailleur lié par un contrat de travail à Orange Belgium SA et qui a 
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travaillé à temps plein durant l’exercice social s’écoulant du 1er janvier 

2018 au 31 décembre 2018. Le montant sera octroyé 

proportionnellement à l’occupation des travailleurs durant l’exercice 

social 2018.  

o Le montant de la prime bénéficiaire sera calculé prorata temporis (sur 

une base journalière) en cas de suspension ou de résiliation du contrat 

de travail. Aucune prime bénéficiaire ne sera octroyée aux travailleurs 

qui auraient été licenciés pour motif grave ou qui auraient quitté 

volontairement l’entreprise durant l’exercice social s’écoulant du 1er 

janvier 2018 au 31 décembre 2018. 

 

 Décharge aux administrateurs. 

 

Proposition de décision n° 3 : 

L’assemblée générale donne décharge aux administrateurs pour l’accomplissement 

de leur mandat jusqu’au 31 décembre 2018. 

 

 Décharge au commissaire. 

 

Proposition de décision n° 4 : 

L’assemblée générale donne décharge au commissaire pour l’accomplissement de 

son mandat jusqu’au 31 décembre 2018. 

 
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